
13

Paulette Robic, Marine Gouëdard et Dragos Zelinschi

INTRODUCTION GÉNÉRALE

Le constat de la permanence du capitalisme familial par-delà l’effet dit 
« Buddenbrook 1 » tel que l’école de la convergence l’envisageait dès le début 
du xxe siècle (Berle et Means, 1932 ; Landes, 1949 et 1951 ; Chandler, 1977 et 
1990 ; Chandler et Hikino, 1997) demeure aujourd’hui une réalité. Cet ancrage 
de l’entreprise familiale (EF) peut être observé non seulement en France et d’une 
façon plus générale en Europe, mais aussi sur les continents américain – nord et 
sud –, africain et asiatique (Niebler, 2015 ; Birdthistle et Hales, 2023).

Mais de quoi parle-t-on quand on parle d’entreprise familiale ? L’EF sera 
définie dans l’ouvrage telle que la conçoivent Chua, Chrisman et Sharma (1999, 
p. 25) :

« L’entreprise familiale est une entreprise qui est gouvernée et/ou gérée avec 
l’intention de donner forme et de poursuivre le projet de l’entreprise, partagée 
par une coalition dominante contrôlée par des membres de la même famille 
ou d’un petit groupe de familles de telle manière à assurer sa durabilité sur 
plusieurs générations de la ou des familles 2. »

À ce premier élément de définition, il nous a paru nécessaire d’ajouter, 
à l’instar de Tagiuri et Davis (1982) et Lansberg (1983), que l’on a affaire à 
deux systèmes complexes, à savoir la famille et l’entreprise, en interconnexion et 
inscrits dans le temps long via le projet de transmission intrafamiliale. L’une des 
caractéristiques des entreprises familiales est l’interconnexion entre l’espace de 
la famille et l’espace des affaires, y compris d’un point de vue historique.

Que sait-on de l’entreprise familiale ? Sous l’effet de la vulgate contre 
le capitalisme familial, pour reprendre les termes de Daumas (2012), les 
recherches conduites sur les EF ont démarré tardivement et lentement. En 2006, 

1. �Mann, 1993 (1901).
2. �Chua, Chrisman et Sharma (1999, p. 25) : « The family business is a business governed and/

or managed with the intention to shape and pursue the vision of the business held by a dominant 
coalition controlled by members of the same family or a small number of families in a manner 
that is potentially sustainable across generations of the family or families. »
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Landes (2006) admet que les entreprises au mode de gouvernance familiale 
constituent, tout comme les entreprises au mode de gouvernance managériale, 
un modèle économique viable. Démarrées essentiellement dans les années 1970, 
les recherches sur les EF s’accélèrent au cours des années 1980, comme le donne 
à voir l’état de l’art de Allouche et Amann (2000) sur la base de 341 articles 
académiques publiés depuis 1936. Il ressort également de ce recensement que les 
recherches sur les EF se sont développées plus tôt et davantage dans le monde 
anglo-saxon (Astrachan et Shanker, 2003 ; Colli, Pérez et Rose, 2003 ; Pérez et 
Colli, 2013 ; Colli, Howorth et Rose, 2013) que dans le monde francophone 
et particulièrement en France où il a fallu attendre les années 1990 avec les 
travaux de Chadeau (1993) en histoire et Allouche et Amann (1995, 1998 et 
2000) en sciences de gestion. Les stéréotypes à l’égard des EF sont demeurés 
longtemps défavorables si bien que les chercheurs français tardent à s’en saisir 
pour comprendre leur fonctionnement à l’instar du mouvement qui s’était large-
ment enclenché dans les autres pays malgré des tentatives de chercheurs comme 
Levy-Leboyer (1974) et Fohlen (1978) pour réhabiliter l’image des EF. À ce titre, 
Hirigoyen (1982, 1984a et 1984b) se distingue dans l’histoire de la recherche sur 
les EF en France. Depuis les années 2000, la recherche francophone s’est inten-
sifiée comme le souligne le nouvel état de l’art réalisé par Missonier et Gundolf 
(2017) à côté de la recherche anglophone.

Des avancées tangibles en termes de connaissances engrangées grâce aux 
travaux de plus en plus nombreux conduits tant en histoire d’entreprise qu’en 
sciences de gestion et économie au cours de ces trois dernières décennies 
(Missonier et Gundolf, 2017) autour du mode de gouvernance familial, sont 
donc avérées non seulement dans le monde anglophone mais aussi francophone.

Il n’en reste pas moins que la recherche francophone demande toujours à 
être consolidée pour gagner en reconnaissance tant dans le monde académique 
que socio-économique et politique. Elle doit en particulier continuer à réfléchir 
à une meilleure compréhension de la pérennité des EF qui reste un enjeu majeur 
tant d’un point de vue académique pour saisir la complexité des mécanismes 
à l’œuvre qu’à des fins sociopolitiques et historiques pour mieux penser les 
politiques qui lui sont liées et en particulier dans l’espace francophone.

C’est l’objectif que s’est donné cet ouvrage par une lecture transversale de 
la question de la pérennité des EF grâce aux contributions de chercheurs en 
sciences de gestion et management et de chercheurs en histoire. En cela nous 
suivons les recommandations de Missonier et Gundolf (2017) qui à l’issue de 
leur revue de littérature encourageaient les recherches basées sur une approche 
interdisciplinaire afin de mieux comprendre la pérennité des EF. La réflexion 
est conduite par des chercheurs francophones liés directement ou indirecte-
ment à l’Observatoire de la pérennité des EF (OPEF) de Nantes Université ratta-
ché au Laboratoire d’économie et management Nantes-Atlantique (LEMNA). 
L’observatoire est animé par Paulette Robic, maîtresse de conférences-HDR. 
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Il s’agit d’une structure de recherche constituée autour des problématiques de 
recherche liées aux entreprises familiales. Les contributions rassemblées dans 
cet ouvrage livrent essentiellement les travaux issus des ateliers et des journées 
de recherche organisées par l’observatoire, que nous voyons, de par leur terrain, 
leur méthodologie, leur grille d’analyse à même de proposer une meilleure 
compréhension des mécanismes de la pérennité des EF.

Tandis que la première partie de l’ouvrage réfléchit à des approches méthodo-
logiques pour « bien voir » l’EF dans son entièreté, la deuxième partie questionne 
le rôle de facteurs/leviers de pérennité peu ou pas explorés. La troisième partie 
adopte les lunettes du genre pour comprendre la permanence de l’EF par le 
prisme de la succession. Dans une quatrième partie, un regard historique est 
adopté pour comprendre la pérennité des EF.

Sur le plan méthodologique, la majorité des contributions s’appuient sur une 
méthode qualitative (études de cas, ethnographie, analyse de discours, recherche 
documentaire, etc.), mais des méthodes quantitatives sont également utilisées. 
Une deuxième caractéristique de l’ouvrage en termes de méthodologie est la forte 
présence d’études longitudinales. Enfin, l’interdisciplinarité, sans être systéma-
tique, est souvent adoptée, principalement entre les sciences de gestion, l’histoire 
et l’anthropologie.
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